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PREAMBULE 
La note ainsi que le cas par cas ad hoc du projet exploitent des cartes et photographies issues de 
FӒŝNO>? >ӒCGJ;=N >O JLID?N >? =?HNL;F? JBINIPIFN;ſKO? ;O MIF Lŝ;FCMŝ? par ENCIS Environnement pour 
le compte de la société SAS Cersay Solaireӆ #?NN? ŝNO>? >ӒCGJ;=N JILN? MOL F? MCN? >? FӒ;H=C?H ŝF?P;A? 
de visons à Cersay. 

,Ӓ?HM?G<F? >?M =BC@@L?M =IGGOHCKOŝM >;HM F? JLŝM?HN >I=OG?HN =IH=?LH;HN F?M MOL@;=?M >? TIH?MӇ 
F? HIG<L? >? 3?=N?OL >? 4;CFF? ?N >? #;J;=CNŝ >Ӓ!==O?CF ,CGCNŝ?M Ө34%#!,ө MIHN =?OR CMMOM >O 
document en vigueur au moment de la rédaction de la présente note.   

CONTEXTE  
 

La Communauté de Communes du Thouarsais et la commune de Val-en-Vignes ont été sollicitées 
par la société Eolise spécialisée dans le développement de projet >ӒŝH?LAC?M L?HIOP?F;<F?M 
(Chasseneuil du Poitou ӨҘҖөө JIOL @;=CFCN?L F? >ŝP?FIJJ?G?HN >ӒOH? =?HNL;F? JBINIPIFN;ſKO? MOL F; 
commune déléguée de Cersay au lieu->CN >? ,ӒBOG?;O-Jouanne pour le compte de la SAS Cersay 
Solaire.  

,? MCN? PCMŝ ; OH? MOL@;=? FŝAŜL?G?HN CH@ŝLC?OL? ĸ ҕB;ӆ #Ӓ?MN OH MCN? )#0% ?RJFIité de 1988 à 2018. Les 
parcelles concernées par le projet ne sont pas déclarées au Registre Parcellaire Graphique (RPG), 
?FF?M HӒIHN >IH= J;M >ӒOM;A? ;ALC=IF?ӆ 5H L;==IL>?G?HN ŝF?=NLCKO? MOL OH? FCAH? (4! ?MN JIMMC<F? ĸ 
environ 1km avec une pré-étude simple de Gérédis favorable. Le site présente un relief plat avec une 
absence de masques proches. 

,? MIOB;CN >? FӒ?HNL?JLCM? ?MN >? J?LG?NNL? FӒCGJF;HN;NCIH >ӒOH? =?HNL;F? JBINIPIFN;ſKO? 
complètement réversible. Le projet prévoit la création de 8160 modules soit 268 tables de 30 
modules et 6 tables de 20 modules CH=FCHŝ?M ĸ ҒҐẼ MOL OH? MOL@;=? >Ӓ?HPCLIH Ҕ,93ha. Ce projet conduit 
à une production de 4,98MWc. 

#? JLID?N MӒCHM=LCN >;HM F?M I<D?=NC@M @CRŝM J;L F? 0#!%4 KOC JLŝPICN F? >ŝP?FIJJ?G?HN >ӒOH GCR 
énergétiqO? ;P?= JIOL ;G<CNCIH >ӒŞNL? N?LLCNICL? ĸ ŝH?LAC? JIMCNCP? ?H ҒҐҕҐӆ 0IOL N?HCL =?NN? 
NL;D?=NICL?Ӈ =? MIHN ҔҐ '7B >ӒŝH?LAC? JBINIPIFN;ſKO? ?MNCGŝMӇ ĸ JLI>OCL? >ӒC=C ҒҐғҐ J;L >?M J;L=M ;O 
sol. 

Le site identifié répond aux objectifs fixés par le PLUi HIN;GG?HN FӒ;R? Ғ 3ION?HCL F? >ŝP?FIJJ?G?HN 
ŝ=IHIGCKO? FI=;F ?N FӒCHHIP;NCIH ?N JFOM J;LNC=OFCŜL?G?HN ;P?= ӈ 

¶ ,Ӓ;R? Ғӆґ ӈ 3ION?HCL FӒ;=NCPCNŝ ŝ=IHIGCKO?Ӈ GIN?OL >O >ŝP?FIJJ?G?HN N?LLCNILC;F KOC MNCJOF? 
« La reconversion de friches urbaines et industrielles plus difficiles à remobiliser, comme 
celle de la ZAE des Marchais à Bouillé-Loretz, en secteur de production photovoltaïque, 
J?LG?NNL;CN >Ӓ;@@CLG?L F; PI=;NCIH >? N?LLCNICL? ĸ ŝH?LAC? JIMCNCP? M;HM JIOL ;ON;HN 
consommer des espaces naturels ou agricoles. » 

¶ ,Ӓ;R? ҒӆҒ ӈ !==IGJ;AH?L F; >CP?LMCNŝ >? FӒ;=NCPCNŝ ;ALC=IF? KOC MNCJOF? ә ,ӒC>?HNC@C=;NCIH >? 
friches agricoles (sites délaissés) doit permettre de déterminer leur destination future en 
=IHMC>ŝL;HN F; JLCILCNŝ >IHHŝ? ĸ FӒ;ALC=OFNOL? ӈ G;CHN?HCL F?OL PI=;tion agricole dans 
FӒIJNCKO? >ӒOH? @ONOL? L?JLCM? IO J?LG?NNL? F? =B;HA?G?HN >? >?MNCH;NCIH >;HM =?LN;CHM =;MӇ 
HIN;GG?HN JIOL ŝPCN?L FӒ;JJ;LCNCIH >? LOCH?M ?N =IHM?LP?L F? J;NLCGICH? LOL;Fӆ Ӛ 
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¶ ,Ӓ;R? Ғӆғ ӈ ә {NL? F? N?LLCNICL? >? Lŝ@ŝL?H=? ?H G;NCŜL? >? NL;Hsition énergétique et 
>Ӓ;>;JN;NCIH ;O =B;HA?G?HN =FCG;NCKO? Ӛ KOC MNCJOF? ә $ŝP?FIJJ?L OH? JLI>O=NCIH FI=;F? 
>ӒŝH?LAC? JIOL LŝJIH>L? ;OR I<D?=NC@M ŝH?LAŝNCKO?M Ӛ ӈ ә ,; JIFCNCKO? ŝH?LAŝNCKO? L?JIM? MOL 
F? >ŝP?FIJJ?G?HN >ӒOH GCR-énergétique : variété des soOL=?M >ӒŝH?LAC? ?N >O 
dimensionnement (grands projets et projets individuels). Les objectifs en matière 
énergétique nécessitent de poursuivre le développement des énergies renouvelables (parcs 
ŝIFC?HM ?N JBINIPIFN;ſKO?MӇ OHCNŝM >? GŝNB;HCM;NCIHӇ ӊө ĸ FӒCG;ge par exemple du projet 
TIPER (Technologies Innovantes pour la Production d'Energies Renouvelables) qui prend 
JF;=? MOL >Ӓ;H=C?HH?M @LC=B?M GCFCN;CL?Mӆ #? >ŝP?FIJJ?G?HN ?MN Lŝ@Fŝ=BC ;@CH >? F? =IH=CFC?L 
avec les enjeux agricoles, paysagers et de biodiversCNŝӆ ,Ӓ/!0 NBŝG;NCKO? ә 0;SM;A? ҏ 
Énergie », permet de croiser les données du plan paysage, de la TVB, du patrimoine et les 
souhaits des élus pour présenter une cartographie des zones potentielles de développement 
>? FӒŝH?LAC? ŝIFC?HH?ӆ 

Ainsi le site identifié pour le projet répond à ces orientations. Pour en justifier le porteur de projet a 
réalisé une étude agronomique et pédologique de la parcelle, à la demande de la Chambre 
>Ӓ!ALC=OFNOL?Ӈ JIOL >ŝN?LGCH?L FӒ;JNCNO>? ;ALC=IF? >?M MIFM >? F; J;L=?FF?ӆ #?NNe étude a conclu que 
la zone est majoritairement anthropisée pour 60% de la surface étudiée. 

%H =IGJFŝG?HN F? JILN?OL >? JLID?N ; Lŝ;FCMŝ FӒŝN;N CHCNC;F >O GCFC?O H;NOL?F >O MCN? ;@CH >Ӓ?H PŝLC@C?L 
les enjeux écologiques et de déterminer la compatibilité dӒCGJF;HN;NCIH >ӒOH? =?HNL;F? 
JBINIPIFN;ſKO?ӆ !ODIOL>ӒBOC F?M ŝNO>?M MIHN NIODIOLM ?H =IOLM F?M JL?GC?LM ŝFŝG?HNM >ŝGIHNL?nt 
que les enjeux écologiques sont faibles à modérés. 

Le projet de centrale photovoltaïque se situe actuellement dans les parties actuellement classées 
en zones A du PLUi, au sein desquelles ne sont pas admises les installations de panneaux 
photovoltaïques. La collectivité doit donc procéder à une révision allégée pour permettre 
FӒCHMN;FF;NCIH >O JLID?N >? =?HNL;F? photovoltaïque.  

Il est JLŝPO F; =Lŝ;NCIH >ӒOH 34%#!, .0P NSJ? >? 34%#!, >ŝDĸ >ŝ@CHC FILM >? FӒŝF;<IL;NCIH >O 0,5C 
comme pouvant recevoir des centrales photovoltaïques au sol.  
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PRESENTATION DU PROJET DE CENTRAL PHOTOVOLTAÏQUE SUR LE SITE DE 

LӒANCIEN ELEVAGE DE VISON  
 

Présentation du projet  
 

0LŝM?HN;NCIH >? FӒ?HNL?JLCM?  
 

,; 3!3 #?LM;S 3IF;CL?Ӈ @CFC;F? >Ӓ%/,)3%Ӈ ?MN F? G;ŽNL? >ӒIOPL;A? >O JLID?N MIF;CL? >? #?LM;Sӆ ,; MI=CŝNŝ 
%/,)3% ; =IH>OCN FӒ?HM?G<F? >?M ŝNO>?M Hŝ=?MM;CL?M ĸ F; >?G;H>? >? J?LGCM >? =IHMNLOCL? JIOL F? 
compte de la SAS Cersay Solaire. 

La société EOLISE est une société française, indépendante et poitevine spécialisée dans le 
développement de projets éoliens et photovoltaïques. EOLISE est localisée à Chasseneuil-du-Poitou 
près de Poitiers, une position centrale pour assurer un lien régulier avec les territoires étudiés. 
EOLISE réalise des projets en région Nouvelle-Aquitaine et Centre-6;F >? ,ICL?ӆ ,Ӓ?RJŝLC?H=? >?M 
@IH>;N?OLM >Ӓ%/,)3% MIOFCAH? FӒCGJILN;H=? >? F; JLIRCGCNŝ JIOL OH? <IHH? =IHH;CMM;H=? >?M 
spé=C@C=CNŝM >O N?LLCNICL? ?N >?M ŝ=B;HA?M LŝAOFC?LMӆ ,ӒŝKOCJ? >? =B?@M >? JLID?N ?MN ILCACH;CL? >? F; 
Vienne ou a réalisé ses études en Nouvelle-Aquitaine. 

,?M @IH>;N?OLM >Ӓ%/,)3% MIHN ;=NC@M >;HM FӒŝIFC?H >?JOCM F? >ŝ<ON >?M ;HHŝ?M ҒҐҐҐӆ 0CIHHC?LM >;HM F? 
s?=N?OLӇ F?OL ;=NCPCNŝ MӒ?MN =IH=?HNLŝ? ?H (;ONM-de-France avec 277 éoliennes développées et mises 
en exploitation avec un taux de réussite supérieur à 95 %. La société EOLISE, via ses fondateurs et 
MIH ŝKOCJ?Ӈ JLI@CN? >ӒOH? MIFC>? ?RJŝLC?H=? >;HM F? >ŝP?FIppement de projets d'énergies 
renouvelables. Les régions Nouvelle-Aquitaine et Centre-Val-de-Loire présentent un gisement 
considérable pour le photovoltaïque et l'éolien. 

EOLISE est membre de France Énergie Éolienne (FEE), association représentant la majorité des 
acteurs de la filière éolienne française et est adhérant du Syndicat des Energies Renouvelables (SER). 
,ӒŝKOCJ? ?MN ;=NCP? ;O M?CH >? F; &%%Ӈ ?H J;LNC=OFC?L >;HM F? ALIOJ? >? NL;P;CF MO>-ouest. 

 

Choix du site 
 

,Ӓ;H=C?H MCN? >? FӒ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? >? PCMIH ?MN OH MCN? MNL;NŝACKO? JIOL FӒILA;HCM;NCIH >ӒOH? 
activité photovoltaïque : 

- Emplacement isolé avec p?O >ӒB;<CN;NCIHM à proximité ; 
- Raccordement électrique sur une ligne HTA à environ 1km ; 
- Terrain très difficilement mobilisable pour un autre tyJ? >ӒOM;A? ;  
- Parcelle comportant peu de végétation à couper ; 
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Les grandes lignes du projet  
 

La centrale photovoltaïque de 
#?LM;S M?L; >ӒOH? JOCMM;H=? 
crête installée de 4,98 MWc. Sa 
production est estimée à au 
moins 5 935 MWh/an. La 
centrale est composée de 46 
rangées de panneaux 
photovoltaïques fixes 
comprenant en tout 8 160 
modules photovoltaïques, de 2 
sous-stations de distribution 
(locaux contenant onduleurs et 
NL;HM@ILG;N?OLө ?N >ӒOH JIMN? 
de livraison. Son emprise au sol 
(surface comprise au sein de la 
clôture) est de 4,93 ha pour une 
surface en modules de 2,28 ha. 

 

 

3=BŅG; >ɇOH? =?HNL;F? JBINIPIFN;ŤKO? ə3IOL=? Ƚ %.#)3 %HPCLIHH?G?HNɚ 
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Description du matériel :  

 

Tables photovoltaïques et fixation au sol : 

 

Les structures porteuses 
des modules 
photovoltaïques (ou 
tables) seront fixées au sol 
J;L FӒCHN?LGŝ>C;CL? >? 
profilés en acier 
galvanisés et de pieux 
battus ou vissés à une 
JLI@IH>?OL >Ӓ?HPCLIH ґҕҐ 
cm au maximum. Les 
tables seront orientées vers le sud et 
inclinées selon un angle de 20° 
assurant un rendement optimal. La 
hauteur maximale des structures 
atteindra 2,50 m par rapport au sol. 
Les alignements de tables sont 
espacés en moyenne de 3,40 m. 
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"ĺNCG?HNM ŝF?=NLCKO?M >Ӓ?RJFICN;NCIH : 

Les postes transformateurs sont des locaux 
spécifiques où seront installés les onduleurs, les 
NL;HM@ILG;N?OLM ĸ <;CH >ӒBOCF?Ӈ F?M =?FFOF?M >? 
JLIN?=NCIHӊ ,; @IH=NCIH >?M IH>OF?OLM ?MN >? 
convertir le courant continu fourni par les 
panneaux photovoltaïques en un courant 
alternatif. La fonction des transformateurs est de 
=IHP?LNCL OH? N?HMCIH ;FN?LH;NCP? >ӒOH? P;F?OL 
>IHHŝ? ?H OH? N?HMCIH >ӒOH? P;F?OL >C@@ŝL?HN?ӆ 
Cette opération est indispensable pour que 
FӒŝH?LAC? MICN CHD?=N;<F? MOL F? LŝM?;Oӆ 

Deux postes transformateurs de 2 500 kVA seront installés sur la centrale de Cersay. Ces ouvrages 
M?LIHN >?M FI=;OR JLŝ@;<LCKOŝM >ӒOH? MOL@;=? ;O MIF >? ґҘ Gḽ ӨҖ G R ғ Gө ?N >ӒOH? B;ON?OL BILM MIF 
de 2,80 m. 

,? JIMN? >? FCPL;CMIH ?MN FӒILA;H? >? L;==IL>?G?HN ;O LŝM?;O JO<FC= >? >CMNLC<ONCIH et sera donc 
CGJF;HNŝ ?H FCGCN? >? J;L=?FF?Ӈ ĸ FӒ?HNLŝ? >O MCN?ӆ )F ;MMOL? ŝA;F?G?HN F? MOCPC >? =IGJN;A? >? F; 
production sur le site injectée dans le réseau. Un seul poste de livraison sera implanté sur la centrale 
de Cersay. Il aura une surface au sol de 19 m² (7 m x 2,70 m) et une hauteur hors sol de 2,60 m. 

 

Réseaux de câbles :  

La majeure partie du câblage est réalisée par 
cheminement le long des châssis de support des 
modules, en aérien. Chaque panneau est fourni 
avec un câble positif et un négatif qui permettent 
de câbler directement les strings en reliant les 
panneaux mitoyens. Les câbles sont situés à 
FӒ;LLCŜL? >?M J;HH?;ORӇ >;HM >?M =B?GCHM >? 
câbles. De nombreuses mises à la terre sont 
assurées avec un câble en acier fixé sur un des 
pieds de la structure. 

Les strings sont ensuite reliés à des boîtes de 
DIH=NCIH >ӒIǑ J;LNCLIHN >?M =ĺ<F?M >? M?=NCIH 
supérieure, ce qui permet ainsi de limiter les 
chutes de tension. 

Les liaisons entre les rangées de modules non mitoyennes, depuis les tables de modules vers les 
postes transformateurs ainsi que les liaisons des postes transformateurs vers le poste de livraison 
seront enterrées. Les câbles souterrains sont dans des gaines posées, côte-à-côte, sur une couche 
>? ґҐ =G >? M;<F? ;O @IH> >ӒOH? NL;H=Bŝ? >ŝ>Cŝ? ;OR =ĺ<F?MӇ >? ҕҐ =G >? F;LA?Ӈ >ӒOH? JLI@IH>?OL 
>Ӓ?HPCLIH ҖҐ =G Өĸ >ŝ@CHCL JLŝ=CMŝG?HN ?H JB;M? >Ӓ?Rŝ=ONCIHөӆ ,Ӓ?HN?LL?G?HN >?M =ĺ<F?M M? @?L; >? 
préférence le long des pistes, en bout des rangées de modules photovoltaïques. 
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Aménagements annexes :  

,Ӓ;==ès à la centrale se fera via la RD31 qui passe à environ 230 m plus au sud, puis via la voie 
=IGGOH;F? >?MM?LP;HN F? B;G?;O >? FӒ(OG?;O *IO;HH? ?N F? MCN? Ө=OF-de-sac se poursuivant par un 
chemin enherbé). Un empierrement (GNT compactées) sur 100 m et 4,5 m de largeur sera réalisé 
?HNL? FӒ?HNLŝ? ;=NO?FF? ?N F; @ONOL? ?HNLŝ?ӆ 

Un linéaire de 1 020 m de 
nouvelles pistes sera créé pour 
F? =B;HNC?L ?N FӒ?RJFICN;NCIHӇ ?H 
distinguant des pistes lourdes 
(170 m) et des pistes légères (850 
m). Les pistes lourdes créées 
M?LIHN ;GŝH;Aŝ?M ĸ FӒ;C>? >? 
graves non traitées (GNT) de 
type graviers sur une épaisseur 
>Ӓ?HPCLIH ҕҐ =G ?N JIMŝ?M MOL OH 
géotextile. Leur distance a été optimisée afin de limiter leur impact sur le couvert herbacé. Elles 
M?LIHN MCNOŝ?M ĸ FӒ?HNLŝ? >O MCN?Ӈ ;O >LICN >O JILN;CF ?N >? FӒ?HM?G<F? >? F; TIH? >?MM?LP;HN F? JIMN? 
de livraison, les deux postes transformateurs et la citerne souple. Ces pistes renforcées serviront 
ŝA;F?G?HN >Ӓ;CL? >? >ŝ=B;LA?G?HN >O G;NŝLC?F FILM >? F; JB;M? >? =B;HNC?Lӆ 

Les pistes légères créées représentent une distance de 850 m et font tout le tour du site. Elles seront 
carrossables mais resteront enherbées. 

%H@CHӇ >?M J;MM;A?M ;ONIOL >?M J;HH?;OR >ӒOH? F;LA?OL >? ғӇҔҐ G Ө<;H>? >? LIOF?G?HNө M?LIHN 
laissés libres de toute inst;FF;NCIH JIOL J?LG?NNL? FӒ;==ŜM >?M PŝBC=OF?M >? G;CHN?H;H=?ӆ 

 

Clôture : 

Une clôture grillagée de 2m de hauteur 
entourera la centrale photovoltaïque (soit un 
linéaire de 1 050 m). Elle permettra de 
sécuriser le site contre toute intrusion. Elle 
sera en acier galvanisé avec des mailles 
plastifiées. Les engins de chantier et véhicules 
de maintenance (et de secours) pourront 
accéder au site via un portail de 5 m de 
largeur. 

 

Une zone coupe-feu M?L; Lŝ;FCMŝ? MOL OH? F;LA?OL >Ӓ;O GICHM Ҕ G correspondant à la piste 
périphérique le long de la clôture. 

Une citerne >? ґҒҐ Gғ ;MMOL?L; F?M <?MICHM ?H ?;O JIOL F; FONN? =IHNL? FӒCH=?H>C?ӆ %FF? M?L; 
;GŝH;Aŝ? ĸ FӒ?HNLŝ? >O MCN? ?N M?L; ;==?MMC<F? ;OR M?LPC=?M >? >ŝ@?HM? CH=?H>C?ӆ 
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Construction et exploitation de la centrale : 

La durée de la phase de construction est estimée à environ 4 mois.  

Le porteur de projet souhaite privilégier un raccordement local en souterrain. Une pré-étude simple 
; ŝNŝ Lŝ;FCMŝ? J;L 'ŝLŝ>CM ĸ F; >?G;H>? >Ӓ%/,)3%ӆ %FF? P;FC>? le potentiel de raccordement local sur 
une ligne HTA présente à proximité (à environ 870 m au sud-est) pour une puissance de 3,75 MWc. 
#?NN? JOCMM;H=? HӒ?MN J;M <FIKOŝ? ?N %/,)3% H? MӒ?MN J;M ?HA;Aŝ? MOL =?NN? MIFONCIH >? 
raccordement. Au regard de la puissance envisagée du projet de Cersay (4,98 MWc), une étude de 
raccordement détaillée sera réalisée par Gérédis.  

%H =;M >ӒCGJIMMC<CFCNŝ >ӒOH L;==IL>?G?HN FI=;F MOL OH? FCAH? (4!Ӈ OH M?=IH> M=ŝH;LCI >? 
raccordement consiste à relier le poste de livraison au poste source de Thouars, situé à environ 11 
km au sud-est.  

En phase d'exploitation, les interventions sur site sont réduites aux opérations d'inspection et de 
maintenance technique. Seuls des véhicules légers circuleront sur le site. La centrale photovoltaïque 
?MN CGJF;HNŝ? JIOL OH? JŝLCI>? >? ғҐ ;HM ?HPCLIH ?N JLI>OCL; >? FӒŝF?=NLC=CNŝ >OL;HN NION? =?NN? 
période. Selon les calculs, la production moyenne annuelle totale nette de la centrale sera de 5 527 
-7BӮ;Hӆ #?F; =ILL?MJIH> ĸ FӒŝKOCP;F?HN >?M <?MICHM ?n électricité spécifique (hors chauffage et eau 
chaude1ө >? JLŜM >? ґ Ҙҕҕ GŝH;A?MӇ ĸ L;CMIH >ӒOH? =IHMIGG;NCIH GIS?HH? ;HHO?FF? >? ғ ҒҐҐ E7B 
par ménage. Pendant ses trente années de fonctionnement, la centrale produira une quantité 
>ӏŝF?=NLC=CNŝ >Ӓ?HPCLIH 165 765 MWh (prise en compte des pertes annuelles). 

Démantèlement de la centrale et recyclage : 

La centrale est construite de manière à ce que la remise en état initial du site soit parfaitement 
JIMMC<F?ӆ ,Ӓ?HM?G<F? >?M CHMN;FF;NCIHM ?MN >ŝGIHN;<F? ӨJ;HH?aux et structures métalliques) et les 
pieux battus ou vissés peu profonds seront facilement déterrés. Les locaux techniques (pour la 
=IHP?LMCIH >? FӒŝH?LAC?ө ?N F?M ;ONL?M ;GŝH;A?G?HNM =IHH?R?M M?LIHN ŝA;F?G?HN L?NCLŝM >O MCN?ӆ  

Le démantèlement des éléments constituant la centrale solaire est intégré dans le plan de 
@CH;H=?G?HN >? FӒ?RJFICN;HNӆ )F =IGJL?H> FӒŝP;=O;NCIH >?M GI>OF?MӇ >?M MNLO=NOL?MӇ >?M JFINM ?H 
<ŝNIH ӨMC ONCFCMŝMөӇ >?M =IHH?=NCKO?MӇ >O JIMN? >? FCPL;CMIHӊӆ  

Le démantèlement de la centrale donnera lieu à trois grands types de déchets :  

¶ déchets métalliques : issus de la structure (aluminium, acier, fer blanc...) et du câblage ;  

¶ déchets « photovoltaïques » : les modules composés de verre et de tranches de silicium 
transformé, les onduleurs et F?M NL;HM@ILG;N?OLMӊӇ  

¶ >ŝ=B?NM JF;MNCKO?M ӈ A;CH?M ?H NION A?HL?ӊ  

,Ӓ?RCMN?H=? >? @CFCŜL?M >? L?=S=F;A? ;>;JNŝ?M J?LG?NNL; >? MӒ;MMOL?L >O @;C<F? CGJ;=N >O 
démantèlement. 

Les rails supports métalliques des tables, les pieux ou vis, les clôtures et les portails seront 

tronçonnés sur chantier et expédiés vers une aciérie en tant que matière première secondaire.  

 
1 #IHMIGG;NCIH GIS?HH? J;L GŝH;A? @L;Hœ;CM BILM =B;O@@;A? ?N ?;O =B;O>? >Ӓ?HPCLIH ғ ҒҐҐ E7B J;L ;H >Ӓ;JLŜM F? AOC>? >? FӒ!$%-% « 
2ŝ>OCL? M; @;=NOL? >ӒŝF?=NLC=CNŝ Ӛ ŝ>CNŝ ?H M?JN?G<L? ҒҐґҕ   
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Le grillage sera déposé, conditionné en rouleaux et expédié vers une installation de broyage 

assurant la séparation de deux flux : la partie métallique sans indésirable est destinée à la 

sidérurgie, le mélange plastique est destiné à la valorisation énergétique.  

Le fournisseur retenu des onduleurs et des transformateurs assurera la reprise du matériel 

défaillant pendant lɅexploitation et la reprise de tous les éléments à lɅarrêt du parc. Dans lɅétat 
initial, ces équipements sont soit réutilisés, soit pris en charge par la filière nationale D3E avec 

démontage, valorisation des différents métaux en tant que matières premières secondaires, et 

valorisation énergétique des parties résiduelles.  

La directive européenne n°2002/96/CE (DEEE ou D3E) portant sur les Déchets dɅÉquipements 
Électriques et Électroniques, a été adoptée au sein de lɅUnion Européenne en 2002. Elle oblige 
depuis 2005, les fabricants dɅappareils électroniques, et donc les fabricants dɅonduleurs, à réaliser 
à leurs frais la collecte et le recyclage de leurs produits.  

Suite à la révision en 2012 de la directive DEEE, les fabricants des panneaux photovoltaïques 

doivent désormais respecter les obligations de collecte et de recyclage des panneaux, à leur 

charge.  

Le fournisseur de panneaux qui sera retenu pour ce projet sera membre de lɅassociation Soren 
(anciennement PV Cycle), ce qui garantit son engagement dans la mise en place du programme 

de reprise des panneaux, lesquels constituent la majeure partie des éléments du projet.  

Les adhérents de Soren se sont engagés à recycler en moyenne 94 % des constituants des 

panneaux solaires, valeur qui tient compte des pertes dues au procédé de recyclage des 

différents composants 
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Plan masse du projet
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Intérêt général du projet 
 

Bien KOӒCF MӒ;ACMM? >ӒOH JLID?N >ӒCHCNC;NCP? JLCPŝ? KOC J?LG?NNL; ĸ FӒ?HNL?JLCM? %IFCM? >Ӓ;MM?ICL MIH 
implantation sur le territoire de la Commune de Val-en-6CAH?MӇ FӒCGJF;HN;NCIH >ӒOH? =?HNL;F? MIF;CL? 
MOL F? MCN? >? FӒ;H=C?HH? ?RJFICN;NCIH ;ALC=IF? >? PCMIHM au lieu->CN ,ӒBOG?;O-Jouanne revêt un 
=;L;=NŜL? >ӒCHNŝLŞN AŝHŝL;Fӆ 

Dès 1997, la signature du protocole de Kyoto visait à lutter contre le changement climatique en 
limitant les émissions de gaz à effet de serre. Dix ans plus tard (9 mars 2007), les chefs des Etats-
G?G<L?M >? FӒ5HCIH %OLIJŝ?HH? IHN P;FC>ŝ FӒI<D?=NC@ >Ӓ;NN?CH>L? ҒҐỗ >? F; =IHMIGG;NCIH 
ŝH?LAŝNCKO? NIN;F? JLI>OCN? ĸ J;LNCL >ӒŝH?LAC?M L?HIOP?F;<F?M ĸ FӒBILCTIH ҒҐҒҐӆ #?NN? même année, 
?H &L;H=?Ӈ F? 'L?H?FF? >? FӒ?HPCLIHH?G?HN @CR;CN FӒI<D?=NC@ >Ӓ;tteindre 5.400 MW de puissance 
installée en photovoltaïque sur le territoire national en 2020, de manière à atteindre au moins 23% 
>? J;LN >ӒŝH?LAC?M L?HIOP?F;<F?M >;HM la consommation finale de 2020, en diversifiant les sources 
>ӒŝH?LAC? ?N ?H Lŝ>OCM;HN Fes recours aux énergies fossiles. La loi relative à la transition énergétique 
pour la croissance verte publiée au journal officiel le 18 août 2015 fixe de nouveaux objectifs en 
G;NCŜL? >? NL;HMCNCIH ŝH?LAŝNCKO? ĸ FӒBILCTIH ҒҐғҐ ?N ҒҐҕҐӆ !CHMC FӒI<D?=NC@ >? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? 
renouvelable est porté à 32 % >? F; =IHMIGG;NCIH >ӒŝH?LAC? ĸ horizon 2030.  

En Région Nouvelle Aquitaine, le Schéma Régional >Ӓ!GŝH;A?G?HNӇ >? $ŝP?FIJJ?G?HN $OL;<F? ?N 
>Ӓ%A;FCNŝ >?M 4?LLCNICL?M Ө32!$$%4ө, adopté par le Conseil régional le 16 décembre 2019 exécutoire 
depuis le 27 mars 2020, fixe comme ambition que la région Nouvelle-Aquitaine devienne un 
territoire à énergie positive en 2050. Un objectif intermédiaire à 2030 donne pour objectif que 50% 
des consommations du territoire régional soient couvertes par des énergies renouvelables.  

A travers son PCAET approuvé le 4 juin 2019, la #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O 4BIO;LM;CM MӒ?MN @CRŝ 
le même objectif : devenir un territoire à énergie positive en 2050. Au regard de son ambition de 
développement des énergies renouvelables, des projets en cours de développement et des objectifs 
de réduction des consommations énergétique du territoire, la Communauté de Communes devrait 
MӒ;JJLI=B?L >? =?N I<D?=NC@ >ŜM ҒҐғҐӆ ,? JLojet de parc photovoltaïque sur la commune de Val en 
Vignes participe à la transition énergétique du territoire par la production locale >ӒŝF?=NLC=CNŝ ?N à 
FӒ;NN?CHN? >?M I<D?=NC@M >? JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? L?HIOP?F;<F? @CRŝM ĸ FӒŝ=B?FF? FI=;F?Ӈ LŝACIH;F? ?N 
nationale.  

 

,?M GINC@M >ӒCHNŝLŞN AŝHŝL;F >O JLID?N MIHN GOFNCJF?M ӈ 

- 2?KO;FC@C=;NCIH >ӒOH? ;H=C?HH? exploitation agricole représentant une fiche : 

,Ӓ;GŝH;A?G?HN >ӒOH? =?HNL;F? JBINIPIFN;ſKO? M?L; FӒI==;MCIH >? P;FILCM?L >?M J;L=?FF?M >IHN F?M 
JIN?HNC;FCNŝM >Ӓ?RJFICN;NCIH sont relativement limitées. En effet, une étude conduite par la Chambre 
>Ӓ!ALC=OFNOL? >ŝGIHNL? FӒ;HNBLIJCM;NCIH >O MCN? ĸ B;ON?OL >? ҖҐỗ ;P?= OH? ?RJFICN;NCIH >O MCN? ĸ 
vocation agricole sans intérêt ; 

- Promotion des énergies renouvelables sur le territoire intercommunal : 

La CCT conduit depuis de nombreuses années une politique volontariste en faveur de la protection 
>? FӒ?HPCLIHH?G?HN ?N F; valorisation des ressources locales et ainsi développer et promouvoir les 
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énergies renouvelables sur son territoire. Le projet de valorisation de ce site par une centrale solaire 
;O MIF MӒCHM=LCN >IH= J;L@;CN?G?HN >;HM =? =;>L?ӆ 

Le projet de création >ӒOH? =?HNL;F? JBINIPIFN;ſKO? MOL F? MCN? >? FӒ;H=C?HH? ?RJFICN;NCIH >? PCMIHM, 
prévoit une production >Ӓau moins 5 935 MWh/an et une puissance de 4,98 MWc. La centrale est 
composée de 46 rangées de panneaux photovoltaïques fixes comprenant en tout 8 160 modules 
photovoltaïques, de 2 sous-stations de distribution (locaux contenant onduleurs et transformateur) 
?N >ӒOH JIMN? >? FCPL;CMIHӆ 3IH ?GJLCM? ;O MIF ӨMOL@;=? =IGJLCM? ;O M?CH >? F; =FƣNOL?ө ?MN >? ҔӇҙғ B; 
pour une surface en modules de 2,28 ha. 

!CHMCӇ =? JLID?N J;LNC=CJ? ĸ FӒ?f@ILN H;NCIH;F ?N FI=;F >Ӓ;==LICMM?G?HN >? F; JLI>O=NCIH >ӒŝF?=NLC=Cté à 
partir de systèmes renouvelables non polluants, tout en rapprochant la source de production 
électrique au plus près des consommateurs locaux. 

 

- Retombées économiques :  

,Ӓ;=NCPCNŝ >? F; =?HNL;F? JBINIPIFN;ſKO? ?HA?H>L?L; >?M L?NIG<ŝ?M ŝ=IHIGCKO?M FI=;F?MӇ >ӒOH? J;LN 
du fait de la construction et de la maintenance des installations, qui bénéficieront aux fournisseurs, 
?HNL?JLCM?MӇ L?MN;OL;NCIH ?N =IGG?L=?M FI=;OR MOL F; >OLŝ? >Ӓ?RJFICN;NCIHӇ ?N >Ӓ;ONL? J;LNӇ J;L F?M 
redevances, taxes ou impôts perçus par les collectivités. 

!CHMCӇ ?H =BICMCMM;HN >ӒCHMN;FF?L F; =?HNL;F? JBINIPIFN;ſKO? MOL F? MCN? >? FӒ;H=C?HH? ?RJFICN;NCIH 
;ALC=IF? >? FӒ(OG?;O-*IO;HH?Ӈ F; =IFF?=NCPCNŝ J?LG?N >ӒIJŝL?L F? L?HIOP?FF?G?HN >ӒOH? @LC=B? KOCӇ 
du fait de son utilisation antérieure, ne pouvait connaître une autre destination. Cette opération 
permettra donc de créer une activité nouvelle pour la collectivité, générant des gains économiques 
>ӒOH? J;LNӇ ?H @;PILCM;HN FӒ?GJFIC FI=;FӇ ?N >Ӓ;ONL? J;LN ?H AŝHŝL;HN >?M L?P?Hus financiers pour la 
collectivité. 

 

RECOURS A LA PROCEDURE DE REVISION ALLEGEE 
 

Les articles L153-31, L153-32, L153-34 et L153-ғҕ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? MNCJOF?HN KO? : 

Article L153-31 

Modifié par LOI n°2016-1087 du 8 août 2016 ӝ art. 156 

Le plan local dɇurbanisme est révisé lorsque lɇétablissement public de coopération intercommunale ou 

la commune décide : 

1° Soit de changer les orientations définies par le projet dɇaménagement et de développement 

durables ; 

2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 

3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou dɇune évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. 
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4° Soit dɇouvrir à lɇurbanisation une zone à urbaniser qui, dans les neuf ans suivant sa création, nɇa pas 

été ouverte à lɇurbanisation ou nɇa pas fait lɇobjet dɇacquisitions foncières significatives de la part de 

la commune ou de lɇétablissement public de coopération intercommunale compétent, directement ou 

par lɇintermédiaire dɇun opérateur foncier. 

Article L153-32 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 ӝ art. 

La révision est prescrite par délibération de lɇorgane délibérant de lɇétablissement public de 

coopération intercommunale ou du conseil municipal. 

Article L153-34 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 ӝ art. 

Lorsque la révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou 

une zone naturelle et forestière, une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité 

des sites, des paysages ou des milieux naturels, ou est de nature à induire de graves risques de 

nuisance, sans quɇil soit porté atteinte aux orientations définies par le plan dɇaménagement et de 

développement durables, le projet de révision arrêté fait lɇobjet dɇun examen conjoint de lɇEtat, de 

lɇétablissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune, et des 

personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9. 

Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen 
conjoint. 

Article L153-35 

Créé par ORDONNANCE n°2015-1174 du 23 septembre 2015 ӝ art. 

Entre la mise en révision dɇun plan local dɇurbanisme et lɇapprobation de cette révision, il peut être 

décidé une ou plusieurs révisions effectuées en application de lɇarticle L. 153-34, une ou plusieurs 

modifications ou mises en compatibilité de ce plan. Les procédures nécessaires à une ou plusieurs 

révisions effectuées en application de lɇarticle L. 153-34 peuvent être menées conjointement. 

 

La présente révision respecte le second alinéa de FӒ;LNC=F? ,ґҕғ-ғґ >O #I>? >? FӒ5L<;HCMG? ӈ 

- Elle ne porte pas atteinte aux orientations définies par le projet d'aménagement et de 
développement durables. En effet, les modifications sont d'ordre purement réglementaire 
et n'ont par conséquent aucune incidence sur l'économie générale du PADD. 

- 4ION?@ICMӇ ?FF? ; JIOL I<D?N F; Lŝ>O=NCIH >ӒOH? TIH? agricole, ;P?= F; =Lŝ;NCIH >ӒOH 34%#!, 
sur un secteur répondant à toutes les caractéristiques définis par le PLUi pour la définition 
des STECAL Npv. 

La révision allégée du PLU est donc la procédure adaptée aux évolutions du PLUi décrites ci-après. 

 

Déroulement de la procédure 
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La procédure de révision est effectuée selon les modalités suivantes (articles L153-11 à L153-30 et 
L153- 31 à L153-34 du Code de l'Urbanisme) : 

Délibération de prescription de la révision par le conseil communautaire 

La délibération précise les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de concertation. Elle est 
notifiée aux personnes publiques associées et aux organismes mentionnés aux articles L132-7 et 
L132-9 du code de l'urbanisme 

Elle est transmise au Préfet et fait l'objet des mesures de publicité prévues aux articles R153-20 et 
R153-21 du code de l'urbanisme : affichage pendant un mois au siège de la Communauté de 
Communes du Thouarsais et en mairie des communes membres, mention de cet affichage dans un 
journal diffusé dans le département, publication au recueil des actes administratifs mentionné à 
FӒ;LNC=F? 2 ҒґҒґ-ґҐ >O #'#4Ӈ FILMKO? FӒ%0#) =IGJILN? OH? =IGGOH? >? ғ ҕҐҐ B;<CN;HNM ?N JFOMӆ 

Préparation du dossier de révision « allégée » et concertation public et association des PPA 

%H ;JJFC=;NCIH >? FӒ;LNC=F? ,ґҐғӛҒ >O #I>? >? FӒOL<;HCMG?Ӈ NION? JLI=Ņ>OL? >? LŅPCMCIH >O 0,5C >ICN 
@;CL? FɇI<D?N >ɇOH? =IH=?LN;NCIH ;MMI=C;HNȼ J?H>;HN NION? F; >OLŅ? >? FɄŅF;<IL;NCIH >O JLID?Nȼ F?M 
B;<CN;HNMȼ F?M ;MMI=C;NCIHM FI=;F?M ?N F?M ;ONL?M J?LMIHH?M =IH=?LHŅ?MȻ 
,?M I<D?=NC@M JIOLMOCPCM ?N F?M GI>;FCNŅM >? F; =IH=?LN;NCIH MIHN JLŅ=CMŅM J;L FɇILA;H? >ŅFC<ŅL;HN >? 
Fɇ;ONILCNŅ =IGJŅN?HN? ?H G;NCńL? >? 0,5Ȼ 
$;HM F? =;>L? >O JLID?N >? LŝPCMCIH ә ;FFŝAŝ? Ӛ HẼґ >O 0,5C MOL F; =IGGOH? >? 6;Fӛ%Hӛ6CAH?M F?M 
I<D?=NC@M JIOLMOCPCM J;L F; =IH=?LN;NCIH MIHN ӈ 

- ;JJILN?L OH? CH@ILG;NCIH ;==?MMC<F? ;OR B;<CN;HNM ;@CH KOӒCFM JOCMM?HN MӒ;JJLIJLC?L F? 
>I=OG?HN >ӒOL<;HCMG? ?N ŞNL? ?H G?MOL? >Ӓ?RJLCG?L F?OL ;PCM MӒ;ACMM;HN >? MIH ŝPIFONCIH 
projetée, 

- recueillir la parole des habitants. 
 
,; =IH=?LN;NCIH M?L; Lŝ;FCMŝ? M?FIH F?M GI>;FCNŝM MOCP;HN?M ӈ 

- ,Ӓ;@@C=B;A? >? F; JLŝM?HN? >ŝFC<ŝL;NCIH ;OR MCŜA?M >? F; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O 
Thouarsais et dans les mairies des communes membres.  

- ,; JO<FC=;NCIH >ӒOH ;PCM >? JL?M=LCJNCIH >? F; LŝPCMCIH ;FFŝAŝ? HẼґ >;HM OH DIOLH;F FI=;F 
diffusé dans le département et affichage au siège de la CCT et dans les 24 mairies du 
territoire. 

- La mise à disposition du public d'un dossier au pôle ADT de la communauté de communes 
du Thouarsais et dans la Mairie de la commune concernée dont le contenu sera alimenté au 
fur et à mesOL? ?N ?H @IH=NCIH >? FӒ;P;H=?G?HN >O >IMMC?LӇ ;OR B?OL?M ?N DIOLM >ӏIOP?LNOL? 
habituels. 

#? >CMJIMCNC@ M?L; ;==IGJ;AHŝ >? F; JIMMC<CFCNŝ F;CMMŝ? ;O JO<FC= >? @ILGOF?L M?M I<M?LP;NCIHM ?N 
JLIJIMCNCIHM ӈ 

o dans un registre  mis à disposition à la mairie de Val-en-Vignes aux heures 
B;<CNO?FF?M >ӒIOP?LNOL? ?N ĸ F; =IGGOH;ONŝ >? =IGGOH?M >O 4BIO;LM;CM ;O 0ƣF? 
Aménagement Durable du Territoire (ADT) 5 Rue Anne Desrays 79100 Thouars aux 
B?OL?M B;<CNO?FF?M >ӒIOP?LNOL?ӆ 

o par courrier adressé à Monsieur le de la Communauté de Communes du Thouarsais 
en précisant en objet : « Concertation préalable à la révision allégée n°1 du PLU 
intercommunal» Hôtel des Communes 4 rue de la Trémoïlle CS 10160 79104 
4(/5!23 #%$%8 IO MOL FӒ;>L?MM? ә JFOCԎNBIO;LM-communaute.fr ». Les 
observations adressées par voie postale et par courriel seront annexées au registre 
mis à disposition du public au pôle ADT. 
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- ,ӒILA;HCM;NCIH >Ӓ;O GICHM OH? LŝOHCIH JO<FCKO?ӆ 
 
,?M 0?LMIHH?M 0O<FCKO?M G?HNCIHHŝ?M ;OR ;LNC=F?M ,ӆ ґғҒӛҗ ?N ,ӆ ґғҒӛҙ >O =I>? >? FӏOL<;HCMG? M?LIHN 
;MMI=Cŝ?M ĸ F; LŝPCMCIH ;FFŝAŝ? HẼґ >O 0,5C >? F; ##4Ӈ =IH@ILGŝG?HN ;OR >CMJIMCNCIHM >?M ;LNC=F?M ,ӆ 
ґғҒӛґҐӇ ,ӆ ґғҒӛґґ ?N ,ӆ ґҕғӛґҖ >O =I>? >? FӏOL<;HCMG?ӆ 
#IH@ILGŝG?HN ;OR ;LNC=F?M ,ӆ ґғҒӛґҒ ?N ,ӆ ґғҒӛґғ >O =I>? >? FӏOL<;HCMG?Ӈ F?M L?JLŝM?HN;HNM >?M 
=IFF?=NCPCNŝMӇ ;MMI=C;NCIHM ?N ILA;HCMG?M KOC S MIHN >ŝ@CHCMӇ J?OP?HN >?G;H>?L ĸ ŞNL? =IHMOFNŝM MOL F? 
JLID?N >? LŝPCMCIH ;FFŝAŝ? HẼґ >O 0,5Cӆ 
 
#?NN? =IH=?LN;NCIH M? >ŝLIOF?L; ĸ GCHCG; DOMKOӒĸ FӒ;LLŞN J;L F? =IHM?CF =IGGOH;ON;CL? >? F; 
#IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O 4BIO;LM;CMӆ 
 

Arrêt du projet de révision par délibération du conseil communautaire 

,; =IH=?LN;NCIHӇ ĸ MIH CMMO?Ӈ @?L; FӒI<D?N >ӒOH <CF;H KOC M?L; JLŝM?HNŝ ;O =IHM?CF =IGGOH;ON;CL? KOC 
en délibèrera et arrêtera le projet de révision alléAŝ? HẼґ >O 0,5C ;P;HN FӒIOP?LNOL? >? FӒ?HKOŞN? 
publique. 

#?NN? >ŝFC<ŝL;NCIH @?L; FӒI<D?N : 

- >ӒOH? Nransmission du dossier et convocation des PPA à une réunion d'examen conjoint de 
celui-ci, un procès-verbal sera dressé valant avis des PPA, et sera DICHN ;O >IMMC?L >Ӓ?HKOŞN? 
publique. 

- Affichage de la délibération d'arrêt un mois au siège de la CCT et dans les mairies des 
communes membres 

- Présentation du dossier à la Commission Départementale de la Préservation des Espaces 
Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF) 

Mise à l'enquête publique du projet de révision « allégée » 

- Arrêté du Président soumettant le PLU à enquête publique ; 
- Avis au public dans 2 journaux diffusés dans le département une première fois 15 jours 

minimum ;P;HN F? >ŝ<ON >? FӒ?HKOŞNe et une deuxième fois dans les 8 premiers jours de 
celle-ci ; 

- Demande de désignation d'un commissaire enquêteur au tribunal administratif 

Le procès-verbal de la réunion d'examen conjoint est joint au dossier soumis à enquête ainsi que 
FӒ;PCM >? FӒ!ONILCNŝ Environnementale et de la CDPENAF. 

 

Enquête publique (durée 31 jours consécutifs minimum) 

Le commissaire enquêteur désigné reçoit les habitants de la commune, associations ... qui le 
souhaitent et enregistre leurs doléances sur le projet de révision « allégée » du PLUi. Il dispose 
ensuite d'un mois pour rendre son rapport. 

Approbation de la révision « allégée » du PLUi par délibération du conseil communautaire 

(après modifications éventuelles apportées au projet en fonction des avis des PPA et rapport du 
commissaire enquêteur) 
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- 4L;HMGCMMCIH >? F; >ŝFC<ŝL;NCIH ?N >O >IMMC?L ;O 0Lŝ@?N ;CHMC KOӒ;OR M?LPC=?M >? FӒ%N;N 
concernés et les PPA 

- Affichage un mois en mairie 
- Mesures de publicité citées lors de la prescription 

Opposabilité du PLU 

La Communauté de Communes du Thouarsais étant couverte par un SCOT approuvé : exécution dès 
que les formalités de publicité ont été exécutées et que le dossier a été transmis au Préfet 

 

REVISION « ALLEGEE » EVOLUTIONS  
 

Pièces du PLUi subissant une évolution 
 

La présente révision du Plan Local d'Urbanisme modifie les documents suivants figurant en rouge  

     
ґӛ 2!00/24 $% 02z3%.4!4)/. Ө;HH?R;NCIH >? F; JLŝM?HN? HIN?ө 
 
ґ!ӛ $C;AHIMNC= 
ґ"ӛ zN;N )HCNC;F >? Fӏ%HPCLIHH?G?HN 
ґ#ӛ *OMNC@C=;NCIHM >?M =BICR 
ґ$ӛ zP;FO;NCIH %HPCLIHH?G?HN;F? 
 ґ$ґ ӈ 2;JJILN >? JLŝM?HN;NCIH zP;FO;NCIH %HPCLIHH?G?HN;F? 
 ґ$Ғ ӈ 2;JJILN >? JLŝM?HN;NCIH ӝ 2ŝMOGŝ HIH N?=BHCKO? 
ґ%ӛ "CF;H >? F; =IH=?LN;NCIH 
 
Ғӛ 0!$$ 
 
ғӛ $/#5-%.43 '2!0()15%3 
 
ғ!ӛ 2ŜAF?G?HN 
ғ" ӝ 0F;HM >? TIH;A?  

ғ"ґ ӝ 0F;HM ґӮҕҐҐҐ 
ғ"Ғӛ 0F;HM ґӮҒҐҐҐ Ө<IOLAMӇ PCFF;A?M ?N B;G?;OR Ө!Bөө 

 
Ҕӛ !..%8%3 
 
Ҕ!ӛ #B;HA?G?HN >? >?MNCH;NCIH 
Ҕ"ӛ zFŝG?HNM >O J?NCN J;NLCGICH? 
Ҕ#ӛ ,CMN? >?M ?MM?H=?M FI=;F?M >? JF;HN;NCIH 
Ҕ$ӛ ,CMN? >?M ?GJF;=?G?HNM LŝM?LPŝM 
Ҕ%ӛ !HH?R?M M;HCN;CL?M 

Ҕ%ґ ӝ !HH?R?M M;HCN;CL?M 
Ҕ%Ғ ӝ !MM;CHCMM?G?HN  
Ҕ%ғ ӝ %;O JIN;<F? 
Ҕ%Ҕ ӝ zF?=NLC=CNŝ  
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Ҕ&ӛ 3?LPCNO>?M >ӏ5NCFCNŝ 0O<FCKO? Ө350ө 
 &/ ӛ 0LŝM?HN;NCIH A?MNCIHH;CL? 350 

&ґ ӝ 4;<F?;O >?M M?LPCNO>?M 
 &Ғ ӝ 0F;HM  

&ғ ӝ &;CNM AŝHŝL;N?OLM  
 
Ҕ'ӛ !ONL?M CH@ILG;NCIHM 
 Ҕ'ґӛ 3?=N?OLM >ӏCH@ILG;NCIH ӈ MCN?M JIFFOŝM ӈ ;LLŞNŝ >O ҒҗӆґҒӆҒҐґҘ 
 Ҕ'Ғӛ 0LID?N 5L<;CH 0;LN?H;LC;F ӈ >ŝFC<ŝL;NCIH >O ґҙӆҐҒӆҒҐґҕ 
 Ҕ'ғӛ $LICN >? 0Lŝ?GJNCIH 5L<;CH 
 Ҕ'Ҕӛ !LLŞNŝM JLŝ@?=NIL;OR >?M =;LLCŜL?M ӈ 

,O=Bŝӛ4BIO;LM;CM  
-;OTŝӛ4BIO;LM;CM   
3;CHNӛ6;L?HN  

 Ҕ'ҕӛ :IH? >? <LOCN  
 Ҕ'Җӛ 4;R? >ӏ;GŝH;A?G?HN  
 
 Ҕ'җӛ 2,0  

Ҕ'Ҙӛ 0ILN?L ĸ =IHH;CMM;H=? 
Ҕ'ҙӛ :IH?M ;L=BŝIFIACKO?M 

 Ҕ'ґҐӛ 0F;H TIH? LCMKO? JFIG<  
 Ҕ'ґґӛ 4?LGCN?M  
 Ҕ'ґҒӛ -ŝLOF?  
 Ҕ'ґғӛ 2;>IH  
 Ҕ'ґҔӛ 3CMGC=CNŝ  
 Ҕ'ґҕӛ 2CMKO? ;LACF?  
 Ҕ'ґҖӛ !NF;M TIH?M CHIH>;<F?M  

Ҕ'ґҗӛ 2CMKO? =;PCNŝM MIOM N?LL;CH?M  
 Ҕ'ґҘӛ 2CMKO? LOJNOL? <;LL;A?  
 Ҕ'ґҙӛ 4L;HMJILN >?M G;NCŜL?M >;HA?L?OM?M 
 Ҕ'ҒҐӛ 0!% ӈ  3;CHN?ӛ6?LA?  
 Ҕ'Ғґӛ 0?LGCM >? >ŝGIFCL  
Ҕ(ӛzNO>?M =IGJFŝG?HN;CL?M 
 ӛ $C;AHIMNC= ;ALC=IF?  
 ӛ zNO>? FIC ";LHC?L  
 ӛ ):(  
 ӛ 0#!%4  
 ӛ 0F;H PŝFI  
 ӛ 0F;H 0;SM;A?  
 ӛ 3=BŝG; >?M GI<CFCNŝM >OL;<F?M  
 ӛ 3=BŝG; 4IOLCMG?  
 ӛ 46" 
Ҕ)ӛ #;BC?L >?M L?=IGG;H>;NCIHM 
 
ҕӛ /2)%.4!4)/.3 $ӏ!-z.!'%-%.4 
 !ӛ /!0 M?=NILC?FF?M  
 "ӛ /!0 6;FFŝ?M >O 4BIO?N  
 #ӛ /!0 0;SM;A? ?N zH?LAC?  
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Descriptions des évolutions  
 

Évolution du règlement graphique  

Au sein du PLUi en vigueur, le site du projet de centrale photovoltaïque est concerné par des 
parcelles soumises aux dispositions de la zone A. La zone A est définit comme : Secteur 

correspondant aux parties du territoire à protéger en raison du potentiel agronomique, biologique ou 

Ņ=IHIGCKO? >?M N?LL?M ;ALC=IF?MȻ ,? M?=N?OL ! CH=FON F?M MCńA?M ?N <ĦNCG?HNM >ɇ?RJFICN;NCIHM ə<ĦNCG?HNM 
>ɇ;=NCPCNŅM ?N FIA?G?HN >? @IH=NCIHɚ FCŅM Ĥ OH? ;=NCPCNŅ ;ALC=IF? ;CHMC KO? >?M Ņ=;LNM ?N B;G?;ORȻ 

,; TIH? ! H? J?LG?N J;M FӒaménagement de centrale photovoltaïque. 

Au regard des caractéristiques du terrain, F? MCN? H? J?LG?NNL; J;M OH L?NIOL ĸ FӒ;ALC=OFNOL?ӆ 3IH 
anthropisation à hauteur de 60% justifie un classement de ce site en STECAL Npv définit dans le PLUi 
de la manière suivante : #;L;=NŅLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŅ >ɇ;==O?CF FCGCNŅ?M JIOP;HN 
;==O?CFFCL >?M =?HNL;F?M JBINIPIFN;ŤKO?MȻ %FF?M HɇIHN J;M PI=;NCIH Ĥ I==OJ?L >?M N?LL?M ;L;<F?M KOC 
doivent, du point de vue du développement durable, être réservées à la production de nourriture dans 

OH? J?LMJ?=NCP? >? L?FI=;FCM;NCIH >? Fɇ;ALC=OFNOL? ?N >? LŅ>O=NCIH >? Fɇ?GJL?CHN? Ņ=IFIACKO? >?M 
systèmes alimentaires. Ces secteurs peuvent en revanche permettre de valoriser de manière 

écologique, sans aucun impact polluant direct et avec un impact visuel extrêmement limité, les 

HIG<L?OR N?LL;CHM IOP?LNM CGJLIJL?M Ĥ Fɇ;ALC=OFNOL? ?N HIH ?RJFICNŅM JIOL OH ;ONL? OM;A? Ƚ N?LL?M ;LC>?M 
ou polluées, friches industrielles, terrains militaires en reconversion, carreaux de mines, etc. Ce secteur 

H? L?=IOJ? KO? >?M N?LL;CHM >ɇOH B?=N;L? GCHCGOGȻ )F Mɇ;ACN >? P;FILCM?L =?M ?MJ;=?M JIOL =IHNLC<O?L Ĥ 
F; JLI>O=NCIH >ɇŅH?LAC? L?HIOP?F;<F?M >O N?LLCNICL?Ȼ 

Règlement _documents graphiques avant 
révision « allégée » 

Règlement _documents graphiques après 
révision « allégée » 
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Le règlement écrit ne subit aucune évolution  

Le secteur Npv indique : 
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ETUDE CAS PAR CAS AD HOC 
 

Préambule 
 

,ӒŝNO>? ;O =;M J;L =;M >CN ә ad hoc » est conduite par la Communauté de Communes du Thouarsais 
>;HM F? L?MJ?=N >?M >CMJIMCNCIHM >? FӒ;LNC=F? 2ґҐҔ-ґґ >O =I>? >? FӒOL<;HCMG? : 

I.-Les plans locaux d'urbanisme font l'objet d'une évaluation environnementale à l'occasion : 

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision : 

a) Lorsqu'elle permet la réalisation de travaux, aménagements, ouvrages ou installations susceptibles 

d'affecter de manière significative un site Natura 2000 ; 

b) Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou la commune décide 

de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 

c) Dans tous les autres cas où une révision est requise en application de l'article L. 153-31, sous réserve 

des dispositions du II. 

II.-Par dérogation aux dispositions du c du 2° du I, les plans locaux d'urbanisme font l'objet, à l'occasion 

de leur révision, d'une évaluation environnementale après un examen au cas par cas réalisé dans les 

conditions définies aux articles R. 104-33 à R. 104-37, s'il est établi que cette révision est susceptible 

d'avoir des incidences notables sur l'environnement au regard des critères de l'annexe II de la directive 

2001/42/ CE du Parlement européen et du Conseil du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences 

de certains plans et programmes sur l'environnement, lorsque : 

1° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par le 

plan local d'urbanisme concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale Ĥ OH GCFFCńG? əȔ ˡɚ >? 
ce territoire, dans la limite de cinq hectares (5 ha) ; 

2° L'incidence de la révision porte sur une ou plusieurs aires comprises dans le territoire couvert par le 

plan local d'urbanisme intercommunal concerné, pour une superficie totale inférieure ou égale à un 

dix-GCFFCńG? əȓȼȔ ˡɚ >? =? N?LLCNICL?ȼ >;HM F; FCGCN? >? =CHK B?=N;L?M əȘ B;ɚȻ 

#IH@ILGŅG?HN Ĥ Fɇ;LNC=F? ȕș >O >Ņ=L?N Hˋ ȕȓȕȔ-1345 du 13 octobre 2021, ces dispositions s'appliquent 

aux procédures d'élaboration et de révision des plans locaux d'urbanisme pour lesquelles une décision 

de dispense d'évaluation environnementale, prise par l'autorité environnementale en application de 

l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme, est intervenue avant son entrée en vigueur. Les autres 

procédures pour lesquelles une décision de l'autorité environnementale est intervenue en application 

de l'article R. 104-28 du code de l'urbanisme avant la date d'entrée en vigueur dudit décret restent 

régies par les dispositions antérieurement applicables. 

 

,Ӓ?HM?G<F? >?M =BC@@L?M =IGGOHCKOŝM >;HM F? JLŝM?HN >I=OG?HN =IH=?LH;HN F?M MOL@;=?M >? TIH?MӇ 
F? HIG<L? >? 3?=N?OL >? 4;CFF? ?N >? #;J;=CNŝ >Ӓ!==O?CF ,CGCNŝ?M Ө34%#!,ө MIHN =?OR CMMOM >O 
document en vigueur au moment de la rédaction de la présente note.  
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Contexte 
 

Un projet de centrale photovoltaïque au sol est développé sur la commune de Val-en-Vignes dans le 
département des Deux-Sèvres (79) par EOLISE, pour le compte de la SAS Cersay Solaire. 

,; >ŝG;L=B? >? >ŝ@CHCNCIH >O MCN? MӒ?MN @;CN? >;HM OH MIO=C >? légitimité et de limitation des impacts 
MOL FӒ?HPCLIHH?G?HNӆ $? =? JICHN >? PO?Ӈ F? MCN? >? #?LM;S ;JJ;L;ŽN JLIJC=? ĸ FӒCGJF;HN;NCIH >ӒOH? 
centrale photovoltaïque. Ses caractéristiques répondent favorablement aux différents critères 
>ӒCGJF;HN;NCIH ӈ 

¶ CritèL?M >ӒI==OJ;NCIH >O MIF ӈ F? MCN? ; ŝNŝ L?N?HO JIOL MIH =;L;=NŜL? >ŝAL;>ŝӇ @ILN?G?HN 
anthropisé du fait de son passé industriel, et sans aucun usage depuis plusieurs années. 

¶ Critères techniques : potentiel solaire suffisant, superficie et topographie adéquates, 
=;J;=CNŝM >? L;==IL>?G?HN ŝF?=NLCKO? JLI=B?MӇ <IHH? >?MM?LN? ӊ 

¶ Critères environnementaux et paysagers : sans sensibilités majeures dès le pré-diagnostic, 
G;DILCNŝ >? PO?M @?LGŝ?MӇ M;HM GIHOG?HN BCMNILCKO? JLI=B?Ӈ @;C<F? >?HMCNŝ >ӒB;<CN;N ?N 
éloignemeHN MO@@CM;HN >?M JL?GCŜL?M B;<CN;NCIHMӊ 

La parcelle affectée au projet de centrale photovoltaïque au sol appartient à un propriétaire privé. 
%FF? M? MCNO? ;O >LICN >ӒOH? ;H=C?HH? ;=NCPCNŝ CH>OMNLC?FF? =F;MMŝ? )#0%Ӈ ĸ M;PICL OH ŝF?P;A? >? PCMIHMӇ 
qui a définitivement arrêté son activité en 2018. Les installations ont toutes été démontées ; seuls 
subsistent des bassins de rétention des eaux, au nord du site, accolé à un hangar agricole, et des 
pistes empierrées. Historiquement, cette parcelle faisait partie dO <ICM >?M "L;H>?M KOC FӒ?HNIOL?ӆ 
%FF? ; ŝNŝ >ŝ@LC=Bŝ? J;L F? JLIJLCŝN;CL? KOC ; PIOFO N?HN?L OH? ?RNL;=NCIH >Ӓ;LACF? Ӊ NION?@ICM F; 
L?MMIOL=? ŝN;CN J?O CHNŝL?MM;HN? ?N FӒ?RNL;=NCIH MӒ?MN PCN? ;LLŞNŝ? JIOL F;CMM?L JF;=? ĸ OH? ;=NCPCNŝ 
>ӒŝF?P;A?ӆ 

Un projet MIF;CL? M?G<F? >IH= IJJILNOH JIOL L?P;FILCM?L OH @IH=C?L CH?RJFICNŝ >?JOCM FӒ;LLŞN >? 
FӒŝF?P;A? >? PCMIHMӇ KOC H? >CMJIM? J;M >ӒOH JIN?HNC?F ;ALC=IF? Ө;O L?A;L> >? FӒŝNO>? ;ALI-
Jŝ>IFIACKO? KOC ; ŝNŝ Lŝ;FCMŝ? MOL F? MCN?ө ?N H? J?ON @;CL? FӒI<D?N >ӒOH? OL<;nisation au regard de sa 
situation. 

-;FALŝ F? @;CN KO? =? NSJ? >ӏŝH?LAC? ;CN OH <CF;H AFI<;F?G?HN JIMCNC@ MOL FӒ?HPCLIHH?G?HNӇ 
JLCH=CJ;F?G?HN ?H FCGCN;HN FӒŝGCMMCIH >? A;T ĸ ?@@?N >? M?LL? >;HM FӒ;NGIMJBŜL?Ӈ F; =IHMNLO=NCIH ?N 
FӒ?RJFICN;NCIH >ӒOH? =?HNL;F? photovoltaïque peut générer, comme toutes infrastructures, des 
CGJ;=NM MOL FӒ?HPCLIHH?G?HNӆ $;HM F? =;>L? >? F; >?G;H>? >? J?LGCM >? =IHMNLOCL?Ӈ OH? ŝNO>? 
>ӒCGJ;=N MOL FӒ?HPCLIHH?G?HN ; >IH= ŝNŝ Lŝ;FCMŝ?ӆ  

  

Accusé de réception en préfecture
079-247900798-20230307-23_06959-AU
Date de télétransmission : 14/03/2023
Date de réception préfecture : 14/03/2023



 

25 ::::Révision allégée n°1///Version projet_février_2023 

 

Territoire 
concerné 

La Commune de Val-en-Vignes est située dans le département des Deux-
Sèvres au nord de la Région Nouvelle-Aquitaine. Elle est située au Nord-
Ouest de la Communauté de Communes du Thouarsais.  
Population : 2044 hab (2019), Superficie 78.3 km² 

Type de 
document 

PLUi de la CC du Thouarsais approuvé le 4 février 2020 et soumis à 
Évaluation Environnementale. 
,? 0,5C ; @;CN FӒI<D?N >ӒOH? GI>C@C=;NCIH MCGJFC@Cŝ? ;JJLIOPŝ? F? Ҙ @ŝPLC?L 
2022 

Procédure 
concernée et état 
>Ӓ;P;H=?G?HN 

Révision allégée n°1 du PLUi prescrite par le conseil communautaire le 5 
avril 2022 et notifiée aux Personnes Publiques Associées en avril 2022. 

Personne 
Publique 
responsable 

M le Président de la Communauté de communes du Thouarsais  
Adresse : Hôtel des Communes, 4 Rue de la Trémoille, 79100 THOUARS 
05 49 66 68 68 
Courriel : plui@thouars-communaute.fr  

Documents 
cadres supérieurs 
concernant la 
procédure 

SCoT 
Le territoire de la CCT est couvert par un SCoT approuvé le 10/09/2019 
SDAGE 2022-20227 du Bassin Loire Bretagne opposable depuis le 4 avril 
2022. 
SRADDET :  
En application de la loi sur la nouvelle organisation territoriale de la 
République du 7 août 2015, le « M=BŝG; LŝACIH;F >Ӓ;GŝH;A?G?HNӇ >? 
>ŝP?FIJJ?G?HN >OL;<F? ?N >ӒŝA;FCNŝ >?M N?LLCNICL?M Ӛ Ө32!$$%4ө M? 
substitue à plusieurs schémas régionaux sectoriels, dont le « schéma 
régional de cohérence écologique » (SRCE). Le SRADDET de Nouvelle-
Aquitaine a été approuvé par la Préfète de Région le 27 mars 2020. 
 

 

Description des incidences de la procédure au regard des caractéristiques 
JLCH=CJ;F?MӇ >? F; P;F?OL ?N >? F; POFHŝL;<CFCNŝ >?M TIH?M MOM=?JNC<F?M >ӒŞNL? 
touchées. 
 

Gestion économe du foncier 
Objectifs de 
maîtrise de la 
consommation 
foncière 

La procédure objet propose de modifier le zonage de la zone A en zone Npv  
Au regard des caractéristiques du terrain le site ne permettra pas un retour 
ĸ FӒ;ALC=OFNOL?ӆ 3IH ;HNBLIJCM;NCIH ĸ B;ON?OL >? ҖҐỗ DOMNC@C? OH =F;MM?G?HN 
de ce site en STECAL Npv, qui est définit dans le PLUi de la manière 
suivante :  
« #;L;=NŝLCM? >?M M?=N?OLM >? N;CFF? ?N >? =;J;=CNŝ >Ӓ;==O?CF FCGCNŝ?M 
JIOP;HN ;==O?CFFCL >?M =?HNL;F?M JBINIPIFN;ſKO?Mӆ %FF?M HӒIHN J;M PI=;NCIH 
à occuper des terres arables qui doivent, du point de vue du 
développement durable, être réservées à la production de nourriture dans 
OH? J?LMJ?=NCP? >? L?FI=;FCM;NCIH >? FӒ;ALC=OFNOL? ?N >? Lŝ>O=NCIH >? 
FӒ?GJL?CHN? ŝ=IFIACKO? >?M MSMNŜG?M ;FCG?HN;CL?Mӆ #?M M?=N?OLM J?OP?HN 
en revanche permettre de valoriser de manière écologique, sans aucun 
impact polluant direct et avec un impact visuel extrêmement limité, les 
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HIG<L?OR N?LL;CHM IOP?LNM CGJLIJL?M ĸ FӒ;ALC=OFNOL? ?N HIH ?RJFICNŝM JIOL 
un autre usage : terres arides ou polluées, friches industrielles, terrains 
militaires en reconversion, carreaux de mines, etc. Ce secteur ne recoupe 
KO? >?M N?LL;CHM >ӒOH B?=N;L? GCHCGOGӆ )F MӒ;ACN >? P;FILCM?L =?M ?MJ;=?M 
JIOL =IHNLC<O?L ĸ F; JLI>O=NCIH >ӒŝH?LAC? L?HIOP?F;<F?M >O N?LLCNICL?ӆ » 
,ӒI<D?N >? F; JLŝM?HN? JLI=ŝ>OL? H? L?G?N >onc pas en cause les efforts de 
réduction de consommation foncière traduites dans le PLUi initial. Cette 
LŝPCMCIH ?MN ?HA;Aŝ? =;L CF MӒ;ACN ;JLŜM ŝNO>? >ӒOH N?LL;CH >ŝDĸ ;LNC@C=C;FCMŝ 
IO >?M ŝNO>?M IHN =IH=FO ĸ FӒ;<M?H=? >ӒOH L?NIOL JIMMC<F? ĸ FӒ;ALC=OFNOLe.  
 
,? JLID?N HӒ?HNL? J;M ?H =IH=OLL?H=? ;P?= F? >ŝP?FIJJ?G?HN >? FӒB;<CN;N 
sur ce type de terrain. 

Activité 
économique   

,? JLID?N ?MN @;PIL;<F? ĸ F; =Lŝ;NCIH ?N G;CHNC?H >Ӓ?GJFICM ?H JB;M? 
chantier et contribue à des revenus fiscaux et le maintien de lӒ?GJFIC JIOL 
FӒ?HNL?NC?H ?N F; G;CHN?H;H=? ?H JB;M? ?RJFICN;NCIHӆ 

Perspectives 
démographiques 
associées 

La procédure ne remet pas en cause le scénario de croissance 
démographique exprimé dans le PADD du PLUi.  

Le projet a-t-il 
pour 
conséquence 
>ӒIOPLCL >? 
nouveau secteurs 
ĸ FӒOL<;HCM;NCIH ? 

,; JLI=ŝ>OL? =IH>OCN ĸ F; =Lŝ;NCIH >ӒOH 34%#!, .JP portant le nombre 
de STECAL en zones naturelles et forestières à 78 : 

CCT ӝ 11 Types de STECAL 

6 en zone naturelle 

Type Nombre 

STECAL-Loisir Nl 18 

STECAL ӝ Loisir-Hébergement Nlc 10 

STECAL- Grandes propriétés Nd 18 

STECAL -Energie Npv 5 

STECAL ӝ Déchèterie Nr 3 

STECAL - Jardin Nj 24 

 
Seuls sont permis DANS LE SECTEUR Npv :  

- ,?M ;@@IOCFF?G?HNM ?N ?RB;OMM?G?HNM >O MIF MӒCFM MIHN FCŝM IO 
nécessaires aux usages et affectations des sols, constructions et 
;=NCPCNŝM ;ONILCMŝM >;HM F? M?=N?OLӇ MIOM LŝM?LP? KOӒCFM MIC?HN 
=IGJ;NC<F?M ;P?= FӒ?HPCLIHH?G?HN ; 

- Les centrales photovoltaïques et les ouvrages techniques 
nécessaires à la gestion de ces installations.  

- ,Ӓ?RN?HMCIH >?M =IHMNLO=NCIHM ?RCMN;HN?M >;HM F; FCGCN? >? ғҐỗ 
>? FӒ?GJLCM? ;O MIF ?RCMN;HN?ӆ 
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Milieux naturels et biodiversité 
Zone Natura 2000 
(directement ou à 
proximité) 

0FOMC?OLM MCN?M .;NOL; ҒҐҐҐ MIHN MCNOŝM >;HM FӒ!CL? >Ӓ%NO>? %FICAHŝ? >O 
projet, celui-=C ?MN >IH= MOM=?JNC<F? >Ӓ;PICL OH? CH=C>?H=? MOL =?M >?LHC?LMӆ 
Le territoire du PLUi du Thouarsais compte deux sites Natura 2000 : 

- &2ҕҔґҒҐґҔ 0F;CH? >Ӓ/CLIH 4BŝH?T;S : Zone de protection spéciale 
- FR5400439 Vallée de FӒ!LA?HNIH ӈ :IH? MJŝ=C;F? >? =IHM?LP;NCIH 

5H? M?OF? :IH? MJŝ=C;F? >? =IHM?LP;NCIH L?=IOJ? FӒ;CL? >ӒŝNO>? ŝFICAHŝ? 
>O JLID?N ӨL;SIH >? җ EGө ĸ FӒ?RNLŝGCNŝ MO> ӈ ә 6;FFŝ? >? FӒ!LA?HNIH Ӛӆ  
!O=OH? :IH? >? 0LIN?=NCIH 3Jŝ=C;F? Ө:03ө H? M? NLIOP? ;O M?CH >? FӒ;ire 
>ӒŝNO>? ŝFICAHŝ?ӆ ,; JFOM JLI=B? ?MN F; :03 ә #B;GJ;AH? >? -ŝLIH Ӛ ĸ JFOM 
>? ґҖ ECFIGŜNL?M >? F; TIH? >ӒŝNO>? Ө>ŝJ;LN?G?HN Ҕҙө 
Au regard des résultats du diagnostic écologique, il apparait que les 
habitats fonctionnels pour les chiroptères et le Lucane cerf-volant se 
concentrent essentiellement au niveau des boisements périphériques et 
lisières associées. 
!O=OH CGJ;=N HӒ?MN ?HPCM;Aŝ MOL F?M B;<CN;NM >Ӓ?MJŜ=?Mӆ #IH=?LH;HN F?M 
chiroptères, le parc en exploitation représentera une zone de chasse, 
favorisée par la gestion en prairie pâturée (ressource alimentaire en 
insectes). 
!CHMCӇ FӒŝP;FO;NCIH JLŝFCGCH;CL? des incidences (Annexe 2) du projet conclut 
sur les éléments suivants : 

ỏ Le projet ne concerne aucun habitats, espèces et habitats 
>Ӓ?MJŜ=?M >ӒCHNŝLŞN communautaire ; 
ỏ !O=OH? CH=C>?H=? JIN?HNC?FF? HӒ?MN >IH= ?HPCM;Aŝ? MOL F?M MCN?M 
Natura 2000 les plus proches. 

 
APPB 
(directement ou à 
proximité) 

Le territoire de la Communauté de Communes du Thouarsais ne comporte 
J;M >Ӓ!LLŞNŝ 0Lŝ@?=NIL;F >? Protection Biotope (APPB) 
,; JLI=ŝ>OL? HӒCGJ;=N? J;M F?M !00". 

ZNIEFF 
(directement ou à 
proximité) 

.?O@ :.)%&& L?=IOJ?HN FӒ;CL? >ӒŝNO>? ŝFICAHŝ? >? җ EG >O JLID?N ӈ BOCN 
ZNIEFF de type I et une ZNIEFF de type II. Le tableau (Annexe 3) présente 
ces >C@@ŝL?HNM TIH;A?MӇ ?H JLŝ=CM;HN F?M ?MJŜ=?M ĸ FӒILCACH? >? F?OL 
>ŝMCAH;NCIHӇ F?OLӨMө B;<CN;NӨMөӇ ?N ?H CH>CKO;HN MC FӒ;CL? >ӒŝNO>? CGGŝ>C;N? 
est susceptible de les accueillir à travers la présence de ces mêmes 
B;<CN;NM >Ӓ?MJŜ=?Mӆ 
La ZNIEFF de type II (ValFŝ? >? FӒ!LA?HNIHө =IOPL? OH? J;LNC? >? F; :3# ӨMCN? 
.;NOL; ҒҐҐҐө G;CM MӒŝN?H> OH J?O JFOM P?LM FӒ%MN ĸ FӒCHNŝLC?OL >? FӒ;CL? 
>ӒŝNO>? ŝFICAHŝ?ӆ 
La distance relativement importante vis-à-vis des ZNIEFF présentant des 
intérêts remarquables limite considérabl?G?HN F?M ŝ=B;HA?M ;P?= FӒ;CL? 
>ӒŝNO>?ӆ 0;L ;CFF?OLMӇ F?M B;<CN;NM ?H JF;=? ;O M?CH >? F; :one 
>ӒImplantation Potentielle (ZIP) ne correspondent pas à ceux ciblés par les 
ZNIEFF. Toutefois, le Bois de la Pierre Levée, situé au nord du projet à 
environ 2km, est connu pour accueillir le Busard Saint-Martin en période 
>? HC>C@C=;NCIHӆ 3; JLIRCGCNŝ ;P?= FӒ!CL? >Ӓ%NO>? )GGŝ>C;N? Ө!%)ө force à la 
vigilance >Ӓ;ON;HN JFOM KOӒ?FF? Bŝ<?LA? >?M <ICM?G?HNM ;P?= >?M =IOJ?M 
disposant de faciès favorables aux busards pour la reproduction. 
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Le document 
concerne-t-il une 
Zone Humide 
inventoriée ?  

,; TIH? >ӒŝNO>? ?MN J;LNC?FF?G?HN =IGJLCM? >;HM >?M TIH?M JLŝFI=;FCMŝ?M. 
On note que la zone est recouverte à hauteur de 15 à 20 % de sa surface en 
TIH? JIN?HNC?FF?G?HN BOGC>?ӆ ,; JLI<;<CFCNŝ >? JLŝM?H=? >ӒOH? TIH? 
BOGC>? MOL F; J;L=?FF? >ӒŝNO>? ;JJ;L;ŽN =IGG? @;C<F? ĸ GI>ŝLŝ?ӆ 
Cependant, une étude des zones humides a été conduite lors de 
FӒŝF;<IL;NCIH >O 0,5C =?NN? ŝNO>? HӒ; J;M C>?HNC@Cŝ? >? TIH? BOGC>? MOL F? 
site.  

Le document 

concerne-t-il un 

PNR ou une 

réserve nationale 

? 

,; #IGGOH;ONŝ >? #IGGOH?M >O 4BIO;LM;CM HӒ?MN J;M =IH=?LHŝ? J;L OH 
Parc Natural Régional. 
La JLI=ŝ>OL? HӒ?MN J;M =IH=?LHŝ?ӆ 

Le document 
vise-t-il à 
fragiliser une 
continuité 
écologique du 

La Trame Verte et Bleue de référence est celle élaborée dans le cadre de 
FӒŝF;<IL;NCIH >O 3#I4 ?N >O 0,5C >O 4BIO;LM;CMӆ  
Cf Carte annexe 4  
Le secteur du projet est en dehors de réservoir de biodiversité et 
HӒCGJ;=N? J;M >? =ILLC>ILӆ  
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